
f|oo‘3oM'

x
DE LA COUR

DE PARLEMENT.
Du vingt-troifieme Août mil fept ceris foixante-trois ;

QJLJI ordonne que les Adminiftrateurs de l'Hôpital
général Saint Jofeph de la Grave continueront
leur adminiflration 5 ôc fans s’arrêter aux Saifies
faites à la requête des Rentiers dudit Hôpital, leur
fait inhibitions ôc défenfes de fe pourvoir ailleurs

qu’en la Cour, en la Grand’Chambre, ÔCc»

À TOULOUSE;
De l’Imprimerie de la Veuve de Me B E R N ï R D PIJ o N J

Avocat, Seul Imprimeur du Roi & de la Cour, chez la
Veuve Lecamus.



 



DE LA COUR

DE PARLEMENT,

Du vingt-troifieme Août mil fept cens foixante-trois ;

QU I ordonne que les Adminiftrateurs de l’Hôpital
général Saint Jofeph de la Grave continueront
leur adminiftration 5 Ôc fans s’arrêter aux Saifies
faites à la requête des Rentiers dudit Hôpital, leur
fait inhibitions ôc défenfes de fe pourvoir ailleurs

qu’en la Cour, en la Grand’Chambre, ôcc»

À TOULOUSE;
De l'Imprimerie de la Veuve de Me BERNÏRD Pïjon;

Ayocat, Seul Imprimeur du Roi & de la Cour, chez la
Veuve Lecamus.



 



A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT,
Du 23 Août 1763,

Q.UI ordonne que les Adminihrateurs de l’Hôpital général
Saint Jofeph de la Grave, continueront leur adminihration ;
& fans s’arrêter aux Saifies faites à la requête des Rentiers
dudit Hôpital , leur fait inhibitions & défenfes de fe

pourvoir ailleurs qu’en la Cour, en la Grand’Chambre, &c.

Extrait des Registres du Parlement.
U par la Cour , toutes les Chambres aflem-
blées, la Requête des vingt-quatre Adminif-
trateurs de l’Hôpital de la Grave ,fignée d’eux,
portant, que la Cour efl inhruite des différen-
tes œuvres dont l’Hôpital eh chargé , en rece-

vant les Enfans trouvés, les Invalides , les
Vieillards, les Epileptiques, les Scorbutiques, les Fous, les
Imbécilles , les Mendians, tant de l’un que de l’autre fexe ,

les Filles de mauvaife vie , celles reprifes de Juhice , & enfin
ce’.ies qui y font envoyées par des Lettres de cachet ; le nom-
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!
bre de ces Pauvres fe porte aujourd’hui à plus de douze cens y

& a été fouvent au-delà de deux mille dans les temps de cala-

mités, qui ne font que trop fréquentes..
Les dons des Fideles pour remplir ces différentes œuvres

de charité & de miféricorde n’étant pas fuffifans, l’Affemblée

générale établit en 1692 la réception des fonds perdus, ac-

créditée par l’opinion commune; & par ce moyen on a fou-
tenu cette Maifon, & on a fatisfait au payement des rentes

jufques en l’année 1760 , que cette relfource ayant manqué ,

l’Hôpital fe trouva dans l’impollibilité de compléter le paye-
ment des rentes échues au premier Janvier.

Les Supplians obéiffant à un Arrêt de la Cour , remirent à
M M. les Commiffaires par elle nommés le3 comptes & les

regiflres, defquels il réfuke que le vuide a été occaiionné par
l’excès des rentes viagères.

L’intérêt des Rentiers leur a infpiré des foupçons injurieux
fur l’adminiftration , & cette prévention les a engagés dans

plufieurs démarches, aufll nuiûbles à leurs vrais avantages,
qu’au bien des Pauvres.

Après avoir dépouillé l'Hôpital de fes comptes, de feâ
titres, & des regiflres des délibérations , les Syndics des Ren-
tiers ont furpris de la CommifTton à laquelle a été attribuée la
connoiffance des affaires de l'Hôpital, une Ordonnance qui
leur permet d’affrgner les Supplians, les Héritiers des Direc-
teurs décédés depuis l’année 1740, & ceux qui dans cet in-
tervalle ont donné leur démiffton , pour les rendre refponfa-
blés des pertes que les Rentiers pourroient fouffrir , & pour
les nantir une fécondé fois des fonds qu’ils ont confommé
par l’excès de leurs rentes, plufieurs ayant retiré deux fois
leur capital, & d’autres même au-delà.

Cette prife à partie n’a rien d’allarmant pour les Supplians,
qui ont adhéré fucceffivement au choix que le Bureau a fait
de leur Perfonne pour veiller aux befoins des Pauvres, & au

foulagement de leurs miferes. Les motifs de la plus haute
charité, qui les ont portés à facrifier leurs propres intérêts &
le foin de leurs propres affaires à un pareil fervice , les ont



foutenus dans une adminiftration qui a été auffi gratuite qu’o-
néreufe , & même périlleufe & funefte dans les temps de ca-

lamités.
Si l'événement de cette tentative de la part des Syndics des

Rentiers ne paroît pas à craindre , malgré leurs efforts à ré-

pandre les préventions auxquelles ils fe livrent, les Supplians
n'en font pas moins obligés à veiller à leur défenfe , pour

rétablir leur honneur & conferver leur fortune. Le détail

immenfe du régime de l’Hôpital rend cette défenfe très-péni-
ble -, elle eft devenue même d’autant plus difficile , que les

Supplians fe trouvent dépouillés des comptes & des regiftres
des délibérations, dans lefquels ils doivent puifer leur juftifi-
cation ,

ce qui les forcera à s’expatrier & fe rendre à Paris ,

afin de pouvoir juftifier leur adminiftration : cette dure & fâ-

cheufe néceffité pour des Citoyens à tous égards irréprocha-
blés, met les Supplian3 dans l’impoflibilité de continuer leurs

foins pour le fervice des Pauvres.
L’utilité reconnue de cette Maifon, le refpecl pour la pro-

teclion royale fous laquelle elle exifte , n’ont permis aux Sup-
plians de faire leur démiflion autrement qu’entre les mains de

la Cour : il auroit fallu éteindre tout fentiment d’humanité,
pour abandonner le foin du fervice Si de l’entretien journalier

qu’exige , fous de rapports infinis, cette multitude de Pau-

vres -, c’auroit été expofer à une mort certaine ceux qui font

malheureufement dans un état d’infirmité , de vieilleffe , d’imr

bécillité & de folie , ainfi que ceux dont le bas âge ne leur

permet pas de fe fecourir eux-mêmes •, c’auroit été expofer les

autres de tout fexe aux dernieres extrémités, pour foulager
leur mifere. 11 efi: impolfible d’avoir eu devant les yeux tant

d'objets de douleur, de compaflion & de crainte , & de les mé-

prifer : atifli la trille image qu’ils préfentent demeure trop

profondément gravée dans le cœur , pour ne pas faire defirer

aux Supplians que cette Maifon , confacrée à l’utilité publi-
que ,

ne foit pas abandonnée Si que la Cour procure une

adminiftration plus heureufe que celle des Supplians. Ce cou-

fidéré, vu l’abfolae néceffité où fe trouvent les Supplians dé
A ij
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pourvoir à leurs propres défenfes, & l’impoffibilité dans la-quelle on les a mis de veiller au fervice des Pauvres , plairade vos grâces, Noffeigneurs , recevoir la démiflion des Sup-plians • fauf à la Cour de pourvoir, fuivant fa fageffe & fareligion , à Padminifiration des affaires de cette Maifon , & aufervice des Pauvres -, ladite Requête fignée Aftre , Procureur ,& des vingt-quatre Adminiflrateurs de l’Hôpital : l’Ordon-nance de foit-montré au Procureur Général du Roi, Délibéréen l’Affemblée des Chambres, du 27 Juillet dernier •, l’Or-dormance de fubrogé , du 13 de ce mois 3 l’Arrêt de la Cour,du 11 Avril 1760 3 autre Arrêt de la Cour , du premier Aoûtaudit an \ enfemble les Conclufions & Requifitions du Procu-reur Général du Roi, portant :

Qne permettre auxdits Adminiflrateurs d’abandonner laditeadminiüration , ce feroit entièrement détruire un Hôpital finéceffaire, non-feulement à une grande Ville
, mais à toute laProvince.

Que fi l’on acceptoit aujourd’hui la démiflion des vingt-quatre Adminiflrateurs acluels, de nouveaux Adminiflrateursqui n’auroient aucune efpece de connoiffance de la manu-tendon de cette Maifon , n’y pourroient fuffire
, quelquebonne volonté qu’ils puffent avoir ; que même on n’entrouveroit aucuns qui vouluffent s’en charger ; que le zele& la piété peuvent bien faire trouver des Hommes affezgénéreux pour facrifier leurs foins & leur temps gratui-tement au fervice des Pauvres -, mais qu’il n’en efl point quivouluffent y ajouter le facrifice de leur fortune & de celle deleur famille, en l’expofant à répondre des événemens malheu-reux qui pourroient arriver dans l’Hôpital.Que fi la prife à partie dont les vingt-quatre Adminiflra-teurs font menacés par les Rentiers de l’Hôpital, par l’Affigna-don qui leur a été donnée pour aller répondre à Paris parde-vant des Juges d’attribution

, pouvoit avoir lieu ; il n’efl pointd Hôpital, l’on ne dit pas feulement dans Touloufe , maisdans tout le Royaume , qui pût trouver des Adminiflrateurs \leur fort feroit plus rigoureux que celui du Tuteur d’un Pu-
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pile ordinaire ; que cependant des Adminidratenrs d’un Hô-

pital font bien plus favorables qu’un Tuteur ordinaire ; que
ces Adminidrateurs ne font à proprement parler qu’un con-

feil donné pour diriger l’emploi des biens des Pauvres , &C

perfonne n’ignore qu’un confeil ne fut jamais tenu des événe-

mens heureux ou malheureux qui fuivent les eonfeils qu’ils
ont donné , & fur-tout lorfqu’ils font gratuits, & n’ont pour
objet que la charité & l’intérêt des Pauvres. C’efl ce qui a fait
dire à la Loi 32 ,

Cod. de Epifc. & Cler. Hujufmodi au-

tem pium atque religiofum ojjicium , pro tempore orphano-
trophos ita peragere convenu , ut minime ratiociniis tutela-
ribus feu curationibus obnoxii fini.

Que la faveur qu’indique cette Loi, due à des Adtninidra-
teurs d’un Hôpital, ne les difpenfe pas cependant de rendre

compte de leur gedion , mais qu’elle exige feulement qu’ils
ne foient pas expofés à des vexations pour la reddition de
leurs comptes : grave enim atque iniquum ejl callidis quo~
rundam , fi ita contigerit , machinationibus eos vexari , qui
propter timorem Dei parentibus atque fubjlantiis defiitutos
Minores fufientare atque velut affeciione paterna educare
feflinant. Ead. Leg. 32.

Que ce feroit fans doute les expofer à des vexations bien
révoltantes, que de les adujetir à rendre leurs comptes dans
un Tribunal à deux cens lieues de leur domicile ; que nos Rois
ont toujours été h pénétrés de cette vérité , qu’indépendam-
ment des Loix générales du Royaume qui ont divifé les dif-
férentes Cours Souveraines de Judice eu diftérens Refforts,
pour que chaque Judiciable pût trouver près de lui une juf-
tice qui cefferoit de lui être avantageufe s’il falloit l’aller cher-
cher trop loin ,

il y a des Lois particulières pour les grands
Hôpitaux, qui attribuent par exprès la connoiffance de ce qui
les intéreffe aux Grand’Chambres des Parlemens dans lef-

quels ils font fitués : telle eflla Déclaration de 1681 , donnée

pour les Hôpitaux de la Ville de Touloufe, elle établit la
Grand’Chatnbre de la Cour feule compétente pour connoitre
en première & derniere Indance de toutes les Caufes concer-

nant lefdits Hôpitaux.



s
Cette attribution eft fi puiflanté, qu’il ne peut y être dérogé

par aucune autre attribution , comme il fut jugé au Parlement
de Paris en faveur de l’Hôtel-Oieu, ainfiqu’il eft rapporté par
Bornier , fur l’art. 14 du tit. 2 de l’Ordonn. de 1667.

Cependant au préjudice du droit commun du Royaume,
du droit particulier des Habitans de la Province de Langue-
doc, & plus encore au préjudice des droits perfonnels des
Hôpitaux de Touloufe, établis par la Déclaration de 1681 ,

les Rentiers de l’Hôpital de la Grave ont furpris un Arrêt du
Confeil qui évoque les Affaires entre ces Rentiers & l’Hôpi-
tal, & en attribue la connoilfance à une Commiffidn extraor-

dinaire établie à Paris.
On peut obferver, en premier lieu , que cette attribution eft

nulle de plein droit, parce qu’indépendamment qu’elle eft con-

tre toute forte de réglés, un Arrêt du Confeil, non revêtu de
Lettres-Patentes, n’a pu déroger aune Déclaration du Roi ex-

prefte , & qui a reçu par l’enrégiftrement le dernier fceau de
l’Autorité Royale.

En fécond lieu , cet Arrêt du Confeil, portant évocation
des Affaires d’entre l’Hôpital de la Grave & fes Rentiers,
feroit encore nul, parce qu’indépendamment des droits de

l’Hôpîtal, il eft encore de maxime invariable que toute Affaire

engagée par le Procureur Général du Roi dans la Cour où il
exerce le Miniftere public , ne peut jamais être évoquée : or

la Caufe entre les Rentiers & l’Hôpital de la Grave étoit enga-
gée en la Cour, à la requête & diligence du Procureur Géné»
ral du Roi, dès le mois d’Avril 1760 ; l’Arrêt d’évocation fur-

pris n’a paru que dans le mois de Décembre , & la fignifica-
tion qui eu fut faite aux Adminiftrateurs de 1 Hôpital n’a pas
trouvé les choies entières.

La Cour avoit rendu Arrêt dans le mois d’Avril 1760, fur
les Requifitions du Procureur Général du Roi, qui nomma

des Commilfaires pour vérifier l’état des fonds & revenus de
l’Hôpital de la Grave, de fes obligations, de fes engagemens,
examiner la geflion de fes Adminifirateurs ordinaires , avifer
aux moyens qu’il pourroit y avoir pour remédier au dérange-

ment



•ment des affaîrçs de c’qtte llaifon, & de concilier l’intérêt de
fes Créanciers avèt^qptt4 des Pauvres.

Les Commiffaires de la Cour s’affemblerent plufieurs fois ;
& fur le compte qu’ils rendirent à la Cour de leurs opérations,
8c fur les Requifitions du Procureur Général du Roi, la Cour
rendit un fécond Arrêt le premier Août 1760 , qui ordonne
que les Rentiers de l’Hôpital de la Grave s’ailembleront incef-
famment pour choifir & nommer un ou plufieurs Syndics ,

qu’ils chargeront de leur Procuration , & auxquels ils donne-
ront les pouvoirs néceffaires pour que les Syndics puiffent ve-

nir à Touloufe y déduire les intérêts defdits Rentiers, enten-

dre les propofitions qui leur feront faites par les Adminiftra-
leurs dudit Hôpital, 8c les débattre devant les Commiffaires
nommés par la Cour.

Cet Arrêt a été publié & affiché dans tout le Royau-
me

, afin que les Rentiers répandus dans différentes Vil-
les puffent en avoir connoiffance , Si profiter des avanta-

ges que la Cour avoit prétendu leur offrir, en leur ou-

vrant la voie la plus fûre 8c la moins coûteufe pour prendre
des arrangemens avec 1 Hôpital, dans les circonflances mal-
heureufes où il fe trouvoit.

Ces avantages étoient réels, parce que la Cour avoit vu,
fur le Rapport de fes Commiffaires , qu’il pouvoit être
pris des moyens d’accord avec les Rentiers , pour leur

payer d’hors & déjà une partie de leurs arrérages , peut-
être même une moitié , ou tout au moins quatre pour
cent la première année , avec accroiffement dans les fubfé-
quentes*, mais ces Rentiers mal confeillés , &c contre leurs
propres intérêts , ont préféré à ces voies de conciliation, qui
ne pouvoient être prifes que fur les lieux & fous les yeux de la
Cour , des voies de procédures extraordinaires 8c infolites,
qui confommeront en fraix perdus ce qui auroit pu être em-

ployé plus utilement à faire fonds pour leur payement.
Au lieu d’employer des Procureurs fondés à Touloufe, pour

difcuter leurs droits & leurs prétentions devant la Cour , en

Ta Grand’Chambre, feul Juge compétent, 8c qui avoit com-

B
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rnencé à s’occuper de cette affaire , non-feulement relative-
ment à l’intérêt des Pauvres, mais encore relativement à l’in-
térêt des Rentiers, ils ont furpris une évocation au Confeil,
qu’ils ont fait fignifier aux Adminiflrateurs de l’Hôpital dans
le mois de Décembre 1760. L’ordre des dates de la publica-
tion des Arrêts de la Cour, & de la fignification de l’Arrêt du
Confeil , fuffiroient pour démontrer l’inutilité de ce dernier ,

les Caufes où le Procureur Général du Roi eft principale
Partie ne pouvant jamais être évoquées.

Mais les Rentiers qui font à Paris ont cru que toutes les

réglés dévoient plier en leur faveur j non - feulement ils ont

furpris une évocation pour avoir des Juges d’attribution à
Paris, mais encore ils en ont pris prétexte pour Lire alflgner
perfonnellement les Adminiflrateurs actuels & les Héritiers de
ceux décédés depuis 1740 , pour venir rendre compte de leur

geftion devant la Commiflion du Confeil ,
& s’y voir con-

damner à répondre perfonnellement de tou; ce qui eft dû aux

Rentiers par 1 Hôpital.
La Cour a gardé le ftlence depuis deux ans fur l’irrégula-

rité des démarches, de ces Rentiers , fe flattant toujours qu’ils
ouvriroient les yeux fur leurs véritables intérêts, & reconnoî-
troient l’autorité de la Cour & fa fqgefîe, qui l’a engagée à
s’en tenir jufques ici à de très-humbles & très-refpeclueufes
Remontrancesj mais aujourd’hui que les Rentiers abufant
de cette modération de prudence , veulent entraîner la chute
entière cî'un Hôpital général ,

fl eilentiel à tant d’égards , en

le mettant dans l’impoffibilité de trouver des Adminiflrateurs,
la Cour ne peut plus relier dans l’inaction , fans expofer une

grande Ville & toute la Province aux plus grands malheurs.
N’y eût-il que ce grand intérêt, il autoriferoit la Cour à palier
meme fur toutes les formes , s’il étoit néceflaire • mais ce n’eft.
pas ici le cas , elles concourent au contraire à aflùrer la ma-

Uutention de l’Hôpital, en lui confervant fes Adminiftrateurs.
Dans le cas même où l’évocation furprife en 1760 , par les

Rentiers de 1 Hôpital, auroit quelque prétexte légitime qui
pût la valider ( ce dont on 11e peut convenir ) , cette-



évocation îfeqtmlprendrmt^que les affaires entre l’Hôpital Sc
les Rentiers ; mais elle nie comprendroit jamais celle qu’il
pourroit y avbiroljjpïl’Hôpital & les Admiriiftrateurs : il faut

difiinglier dans ceux-ci leurs fonctions comme Adminiflra-
leurs , & leurs obligations perfonnelles en faifant leurs
fondions.

L’Inllance évoquée par l’Arrêt du Confeil de 1760 eft une

Indance à raifon des engagemens pris par l’Hôpital & les
Rentiers. Des Adminidrateurs , aind que des Tuteurs , ne

contradent aucun engagement perfonnel en contradant pour
leur Pupille; aind ils ne peuvent être compris perfonnelle-
ment dans l’Indance engagée contre leur Pupille , & qui
n’avoit pour objet que les engagemens de ces Pupilles.

Il n’ed qu’un cas où les Adminidrateurs d’un Hôpital con-

tracteraient une obligation perfonnelle en contradant pour
l’Hôpital ; c’ed celui où ils auraient contradé contre les Loix
& Réglemens qui les affujetift’ent à certaines formalités dans
leur adminidration, dans le cas où ils les auraient négligées
pour détériorer les biens des Pauvres , en détourner une par-
tie à leurs ufages & profits : dès-lors l’Adminidrateur infidèle
deviendrait perfonnellement refponfable de la détérioration
ou déprédation des biens des Pauvres. Mais à qui en ferait-
il refponfable ? Qui ferait en droit & aurait qualité pour lui
faire rendre compte de fa gedion ? Ce ne pourroit être fans
doute que l’Hôpital même , repréfenté par le Procureur
Général dit Roi prépofé par Sa Majedé pour être le défen-

Qeur de tous les Corps qui font par eux-même fans défenfe.
Il eft vrai que fi l’Hôpital devient infolvable par l’infidélité

de la gefiion de quelques-uns de fes Adminiftrateurs, le Créan-
cier de l’Hôpital, perdant, peut demander à exercer les ac-

tions de l’Hôpital fon débiteur , pour en groffir le patrimoine
par le retour de ce qui peut lui être dù par des Adminiftra-
teurs infidèles ; mais ce n’eft pas de fon chef propre que le
Créancier peut exercer cette action, ce n’eft que par une éfpe-
ce de voie de recours , & comme repréfentant le Pi opriétaire
des fonds qu'il réclame, non en fon feul nom , mais au nom

de l’Hôpital. B ij
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11 eft évident qu’il ne peut exercer cette action qu’au même
Tribunal où celui au nom de qui il l’exerce l’auroit pu inten-
ter. Cette action eft toute diftincle & féparée de celle intentée
par un Créancier contre fon Débiteur -, elle ne peut pas en

être une dépendance , elle eft par elle-même principale • elle
n’a été - ni pu être comprife dans l’évocation des actions des
Créanciers contre l’Hôpital leur débiteur. Les Adminiftra-
teurs de l’Hôpital de la Grave font Parties à la vérité dans
l’Inftance évoquée, mais ils ne font Parties que ratione officii ,

comme confeils & dirigeant les défenfes de l’Hôpital j ils
ne font & ne peuvent être Parties dans cette Inftance per-
fonnellement, ut Jînguli -, l’Arrêt du Confeil d’évocation de
l’année 1760 n’a donc pu lervir de prétexte légitime pour ac-

donner perfonnellement ces Adminiftrateurs, utfinguli , pour
leur faire rendre compte de leur geftion , & juger de leur

prétendue infidélité, il n’appartient qu’à la Cour, en la.
Grand’Chambre , d’examiner & juger une pareille queftion.

Ainfi la forme & la jufticp concourent avec la néceffité des
circonftances , l’intérêt des Pauvres & celui du Public , pour
que la Cour ouvre un afyle, fous fon autorité , à des Admi-
niftrateurs qu’on voudroit forcer à s’expatrier , pour aller
fe défendre à deux cens lieues de leur domicile , & dont
l’abfence entraîneroit néceflai rement la chute entière d’un

Hôpital général , fi néceffaire à tons égards, & qu’il eft fi in-
téreffant de conferver.

Que tels font les motifs qui déterminent le Procureur Géné-
ral du Roi à conclure Sc à requérir la Cour d’ordonner que les

vingt-quatre Adminiftrateurs -actuels de l’Hôpital de la Grave
continueront de donner leurs foins à l’adminiftration dudit
Hôpital, en la maniéré & forme accoutumées} & cependant,
fans avoir égard à certaines faifies faites fur les biens de quel-
ques-uns, d’autorité d’une Commiffion extraordinaire du
Confeil , furprife par les Rentiers dudit Hôpital, la Cou?
doit en donner pleine main-levée , avec injonction à tous Sé-

queftres & Gardiens établis en vertu defdites faiftes ,.de re-

mettre ce dont ils ont été chargés auxdits Adminiftrateurs, au
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moyen clé laquelle remife ils en demeureront bien & valable-
ment déchargés.

Comme aûffi , fans avoir égard aux a ffi gnations données de
la même autorité , à la requête crefcliis Rentiers

, auxdits Ad-
miniilratcurs , Si aux Héritiers Si ayant caufe des Adminiflra-
teurs décédés depuis 17.40, la Cour doit déclarer leldites
affignations milles Si de nul effet, avec cTefenfes auxdits lien-
tiers Si à tous autres de pourfuivre lefcîits Adminiflrateurs Si
Héritiers de ceux décédés, ailleurs qu’en la Cour , pour le
fait de leur adminiflration. La Cour doit faire inhibitions Sc
défenfes à tous Huifliers , Suppôts de Juflice , Si à toutes
Perfonnes ,

de faire aucune lignification d’aucuns Acles aux-
dits Adminiflrateurs, à ration de leur adminiflration , qui ne

feroient émanés de la Cour , Si ce fous les peines de droit, &
de nullité defdites fignifications , fauf auxdits Rentiers ou au-
très de fe pourvoir en la Cour , en la Grand Chambre

, s’ils
croient avoir quelque demande à former contre lefdits Admi-
hiflrateurs à raifon de leur adminiflration.

Eue délibération ,

L A r
C O U R , toutes les Chambres affemblées, confidé-

rant que par fon profond refpect pour tout ce qui paroit éma-
11er de la volonté du Roi , elle n’a pas arrêté les effets de Pat-
tribution illégale faite à une Commiffion extraordinaire des
conteflations nées & à naître entre l’Hôpital Saint Jofepb de
la Grave Si fes Créanciers , contre laquelle ladite Cour avait
réclamé par de très-humbles & très-refpeclueufes Remon-
trances , elle ne pourroit, fans manquer à ce qu’exige l intérêt
public & le bien du fei vice dudit Seigneur Roi, relier encore
dans l’inaciion à la vue de la deflruc'tion dudit Hôpital, déjà
prefque confommée par les Acles réitérés de ladite Coin-
mifliôn.

dudit
aller" ie ueienure ; cru 11 îeroit auni mjuite cte les oniiger
cotitinuer de donner leurs foins audit Hôpital , qiumpotfible
de les remplacer , Si qu’ainfi ledit Hôpital privé de toute
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Àdminiftration , ne pourrpit plus fubfifter un inflàüt : cl où
s’enfuivroit nécelfai rement la dïfperfion fubite cîe plus de
douze cens Pauvres infirmes, orphelins, furieux & infenfés ,

épileptiques , enfans trouvés & femmes de mauvaife vie , qui
répandroient dans une des plus grandes Villes du Royaume,
& dans plufieurs.de fes Provinces, le trouble , le défordre &

peut-être la contagion.
Qu’à cette confidération importante fe joint l’avantage me-

me des Créanciers dudit Hôpital, leur intérêt concourant avec

l’intérêt public, pour prouver la néceflité de rétablir fans délai
les chofes dans leur état naturel.

Qu’ils n’ont que trop appris , par une trille expérience de
trois ou quatre ans , pendant lefquels ils n’ont prefque rien

perçu de leurs rentes, que ladite attribution ne fait qu’ag-
graver leurs malheurs prélens , en les privant du fecours ac-

tuel qu’auroit pu leur procurer l’adminiftration ordinaire , &
leurs malheurs à venir, en diminuant & anéantilfant peu à peu
le prix de leur gage par des fraix immenfes de régie , fuites
nécelfaires de toute direction.

Confidérant enfin ce qu’exige d’elle dans de pareilles cir-
confiances le devoir le plus inftant, & pleine de confiance que
ledit Seigneur Roi voudra bien prendre en bonne part les dé-
marches dictées par le zele le plus pur pour le bien de fon fer-
vice, & autorifées par la plus urgente néceflité ;

Ladite Cour, fans avoir égard à ladite Requête, a ordonné
& ordonne que lefdits Adminiftrateurs dudit Hôpital çonti-
nueront leur adminifiration comme par le pafle ; auquel effet ,

fans s’arrêter aux faifies faites fur les biens de plufieurs d’en-
tr’eux , & au féquefire des biens dudit Hôpital , non plus
qu’aux aflignations données aux Adminifirateurs actuels , &
aux Héritiers de ceux décédés depuis 1740 , ni en général à
aucun des Actes furpris par lefdits Créanciers, ordonne que
tous les Séqueftres, Gardiens, Dépofitaires & Détenteurs des
chofes faifies, femmes, comptes & titres, en feront la remifè
fur l’heure du commandement à chacun defdits Adminiftra-
leurs, & au Syndic dudit Hôpital, chacun comme les concer-
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ne ; à quoi faire lefdits Dépofitaires & Détenteurs feront
contraints par les voies de droit, moyennant laquelle remife
ils en feront valablement déchargés.

Ordonne que dans le délai de huitaine lefdits Adminifira-
teurs remettront devers le Procureur Général du Roi un état
des revenus acluels dudit Hôpital, & des rentes par lui
dues jufques à ce jour , pour fur ledit état , & fur les Con-
clufions dudit Procureur Général du Roi, être inceffamment
pourvu par la Cour , en la Grand’Chambre

, relativement au-

dit état, au payement des Rentiers dudit Hôpital; fans préju-
dice auxdits Rentiers de faire en la Cour telles demandes qu’ils
aviferont, tant contre ledit Hôpital que contre lefdits Admi-
nillrateurs, à raifon de leur adminiüration ; leur faifant inliibi-
lions & défenfes de fe pourvoir ailleurs qu’en la Cour , en la
Grand’Chambre , Si à tous'Huiffiers & Sergens d’exécuter
aucuns Acles, concernant tant ledit Hôpital que lefdits x^d-
nillrateurs Si Héritiers, autres que ceux qui feront émanés de
l’autorité de la Cour , à peine cl’être punis fuivant la rigueur
des Ordonnances.

Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé , lu , publié
Si affiché par-tout où beloin fera , Si que copies collationnées
d’icelui feront envoyées aux Bailliages , Sénéchauffées & au-

très Juftices Royales du Reffiort, pour y être lues , publiées &
enrégillrées. Enjoint aux Subflituts du Procureur Général du
Roi cl’y tenir la main , Si d’en certifier la Cour dans le mois.
PRONONCE’ à Touloufe en Parlement

, le 23 Août 1763.
Collationné, CARRIERE cadet. Monfieur DE B O J AT ,

Rapporteur. Controllé ,
V E R L H A C.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de
Navarre : Au premier notre Huiffier ou Sergent requis.

Du mandement de notre Procureur Général en notre Cour de
Parlement de Touloufe , te mandons Si commandons mettre à
due & entière exécution 1 Arrêt de notredite Cour du 23 de
ce mois, Si pour ce, faire tous Exploits requis & néceffiüres.
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Mandons en outre à tous nos autres Officiers, Ju(liciers &
Sujets, ce faifant, obéir. Donne’ à Toiiloufe en notredit Par-
lement, le 23 e jour du mois d’Août , l’an de grâce 1763 , &
de notre Régné le quarante-huideme. Collationné, CARRIERE
cadet. Controllé , Verlhac. Par la Cour, LACARRIERE.
Scellé le 26 Août 1763. LACARRIEllE , Jlgné.

Collationné par nous Ecuyer , Confeiller-Secretaire
du Roi , Maifon , Couronne de France , Audiencier
en la Chancellerie de Languedoc près le Parlement
de Touloufe.


